
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  22 JUIN 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

16/06/2023

27/06/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
26

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame FORNENGO

L'an deux mille vingt trois, le vingt deux juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame  Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur  Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio  VITORIO ;
Monsieur Benjamin ALLIGANT ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-
CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame
Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Madame
Françoise DIOP ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Christiane CHARNAY  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

ABSENTS
Monsieur Jonathan LONOCE  ; Monsieur Ali SEMARI  ; Monsieur Hocine HAOUES  ; Madame
Edwige MOIOLI 

DEL20230622_4

MODIFICATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES ET
EXTRASCOLAIRES



RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

Depuis le début du mandat,  plusieurs engagements ont été pris afin d’améliorer la prise en
charge des enfants  dans  le  cadre  des activités  périscolaires  et  de  loisirs  à  l’échelle  de  la
commune. 
Nous pouvons notamment relever à ce titre : 

- La stabilisation et la montée en compétence des équipes d’animation, avec la création
de 10 postes d’animateurs contractuels  à l’année sur le  périscolaire  et  le  centre de
loisirs  de  la  Rama  depuis  septembre  2022  et  l’arrivée  d’un  nouveau  binôme  de
direction ; 

- La mise en place d’un blog dédié au centre de loisirs afin d’améliorer la liaison familles-
équipes.

Pour la rentrée 2023, cette ambition continue à s’affirmer et cela se traduit par de nouvelles
évolutions sur nos dispositifs mais aussi dans notre relation aux usagers, qui se veut simplifiée
et optimisée.

L’instauration d’un dossier unique d’inscription commun pour les activités périscolaires (cantine,
accueils  et  ateliers)  et  extrascolaires  (Rama et  École  municipale  des  sports  et  des  loisirs)
constituera le premier élément. Les parents rempliront désormais un seul dossier et fourniront
les justificatifs une seule fois, sur une période d’inscription commune et avancée cette année
dès le 26 juin. 
Ce  dossier  sera  complété  par  les  parents  dans  le  cadre  d’une  procédure  d’inscription
dématérialisée, en ligne via le portail famille, qui deviendra ainsi la porte d’entrée unique des
usagers dans leur relation à la ville sur l’ensemble de la chaîne d’inscription et de facturation
mais aussi de transmission des justificatifs (au moment de l’inscription ou en cours d’année). 
Dans le même sens, les activités de la Rama (mercredis et vacances) et de la jeunesse seront
désormais facturées en fin de mois et non plus à l’inscription, au même titre que la cantine et
l’accueil  périscolaire.  La  généralisation  de  la  post  facturation  pour  l’ensemble  des  activités
permettra aux familles d’avoir une facture unique. 
Un travail  important  a également  été engagé afin de diversifier  nos modes de paiement et
réduire efficacement les impayés. 
Le prélèvement automatique sera ainsi mis en place dès cette année. Ce mode de paiement
est largement plébiscité par les familles et les services dans les communes qui le proposent.
Cela permet d’agir à la fois sur l’enjeu de simplification et sur la réduction des impayés. 
Afin d’agir efficacement sur les impayés, qui sont encore beaucoup trop élevés sur l’ensemble
de nos services municipaux et particulièrement sur la cantine, un contrôle régulier pour identifier
les situations générant des dettes tout au long de l’année est désormais en place à chaque
nouvelle inscription et tout au long de l’année.
Si une dette est constatée, une alerte sera émise auprès de la famille et un blocage temporaire
de la réservation pour les activités de loisirs (accueil périscolaire, Rama…) sera mis en place, et
levé uniquement si la famille démontre ses démarches pour résorber sa dette auprès du Trésor
public.  

Afin de tenir compte des situations particulières, une commission des dettes à l’échelle de la
commune sera mise en place afin d’étudier les dossiers compliqués et proposer des solutions
adaptées.

Le choix  a également été fait  de réintroduire  de la  cohérence et  de la souplesse dans les
modalités de réservation et de gestion des absences sur les activités périscolaires. Il est ainsi
proposé de sortir de la distinction entre absence « justifiée » ou « injustifiée » en supprimant



l’obligation  de  fournir  un  justificatif  médical  en  cas  d’absence.  Les  absences  seront  donc
désormais « prévues », si indiquées dans les délais impartis via le portail famille et de fait non
facturées, ou « non prévues », pour les absences de dernière minute. 

Dans le cas des absences non prévues, il est proposé de supprimer la surfacturation en cas de
non-respect de l’annulation dans les délais impartis. Dès lors, une absence de dernière minute
est considérée comme non prévue et l’usager se verra facturer le tarif initialement prévu (qui est
fonction du quotient familial). 
Concernant l’École Municipale des Sports et des Loisirs – EMSL – le souhait est de pouvoir
renforcer la qualité de l’offre, en proposant un accueil en demi-journée ou en journée complète
avec  repas  fourni  par  les  familles.  Les  activités  proposées  dans  le  cadre  de  l’EMSL sont
déclarées en accueil de loisirs, et ont donc vocation à respecter les taux d’encadrement et de
qualification et la réglementation Jeunesse et Sports. 
Une  harmonisation  et  mise  à  jour  des  différents  règlements  intérieurs  du  périscolaire
(restauration et accueils), de la Rama et de l’EMSL mais aussi de l’espace jeunesse est donc
proposée en ce sens. 
En  complément,  il  est  proposé  d’approuver  le  règlement  de  fonctionnement  du  jardin  des
Lutins, jardin d’enfants situé à la Rama. En effet, suite à une évolution de la réglementation, les
règlements de fonctionnement et projets d’établissements des structures petite enfance doivent
désormais être présentés et approuvés en conseil municipal. 
Ce dernier a donc été mis à jour et doit être aujourd’hui approuvé. 
L’ensemble de ces règlements entreront en vigueur à compter du 1er septembre 2023. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

31 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER le règlement intérieur des activités périscolaires ;

• D’ADOPTER le règlement intérieur du centre de loisirs de la Rama ;

• D’ADOPTER le règlement intérieur de l’École municipale des sports et des loisirs ;

• D’ADOPTER le règlement intérieur de l’espace jeunesse ;

• D’ADOPTER le règlement de fonctionnement du jardin des lutins.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
































































































































